





Un manuel de collaboration (modèle)

Tu trouveras ici un modèle de manuel de collaboration basé sur le manuel de seerow. Télécharge le modèle et adapte-le à ta PME afin qu'il soit cohérent et utile pour toi. 
Le manuel de collaboration régit des thèmes qui sont en partie consignés dans le règlement du personnel (comme le chapitre 5), décrit les valeurs communes (chapitre 3) et définit le type de collaboration (entre autres chapitre 3.5).
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[bookmark: _Toc221285261]Généralités
[bookmark: _Toc221285262]Contenu et champ d'application
Le présent règlement régit la naissance et la fin des rapports de travail ainsi que les droits et obligations des collaborateurs, sauf disposition contraire des contrats de travail ou d'autres actes réglementant certains thèmes en détail.
[bookmark: _Toc221285263]Obligations de diligence de l'employeur 
[bookmark: _Toc221285264]Sécurité 
L'employeur veille à la sécurité de ses collaborateurs sur leur lieu de travail et dans les bâtiments de l'employeur. 
[bookmark: _Toc221285265]Protection de la personnalité 
L'employeur veille à la protection de la personnalité et de la santé de ses collaborateurs dans l'entreprise. Tous les collaborateurs ont droit à la protection de leur intégrité personnelle sur le lieu de travail. L'employeur protège la dignité des personnes sur le lieu de travail et prend les mesures nécessaires contre les atteintes à la personnalité et les discriminations, y compris la discrimination par le harcèlement sexuel.
[bookmark: _Toc221285266]Objectifs communs et accords 
Notre objectif premier est la satisfaction de nos clients et la réussite de nos projets. Pour y parvenir, nous misons sur : 
[bookmark: _Toc221285267]Le partenariat 
Vous pouvez noter ici les points importants concernant les partenariats et la manière de collaborer avec les partenaires. […]  
[bookmark: _Toc221285268]Savoir-faire
Vous pouvez ici décrire de manière personnalisée comment le savoir-faire doit être intégré dans votre organisation afin de garantir le succès de votre PME !: […]
[bookmark: _Toc221285269]Donner et recevoir
Nous exigeons de tous nos collaborateurs un esprit d'entreprise et un engagement sans faille. Nous investissons dans la formation initiale et continue. Nous sommes convaincus que chacun peut évoluer et contribuer ainsi à nous rendre tous encore plus forts. 
[bookmark: _Toc221285270]Réunions de travail

Vous pouvez noter ici comment les réunions de travail sont organisées (fréquence, forme, par exemple dans le cas d'un travail agile en sprints, etc.) : […]
[bookmark: _Toc221285271]Responsabilité
Tu es toi-même responsable de l'exécution des tâches qui te sont assignées dans les délais impartis. Si le délai risque de ne pas être respecté, une solution doit être trouvée de manière proactive : 
· En discuter avec le chef de projet 
· Demander de l'aide à l'équipe 
· Faire des heures supplémentaires (sous réserve d'autorisation)  

Si vous disposez encore de ressources, proposez votre aide à d'autres collaborateurs. C'est ainsi que nous atteindrons ensemble notre objectif principal. Si vous prenez en charge une tâche ou une sous-tâche, vous êtes dès lors responsable de son exécution dans le respect du budget et des délais impartis. 
[bookmark: _Toc221285272]Temps de travail  
[bookmark: _Toc221285273]Temps de travail hebdomadaire

our un taux d'occupation de 100 %, le temps de travail hebdomadaire est de x heures à raison de 4 ou 5 jours par semaine, soit x heures (minutes industrielles) par jour. 
[bookmark: _Toc221285274]Jour de congé 
La section suivante peut être ajoutée si votre PME applique la semaine de 4 jours : vous disposez d'un jour de congé (lundi ou vendredi) par semaine. Le jour de congé est défini en accord avec [insérer le nom]. Ce jour de congé est destiné à la détente et ne peut être utilisé pour exercer une activité lucrative supplémentaire.
[bookmark: _Toc221285275]Heures de présence  
Matin : xx h – xx h
Après-midi : xx h – xx h
[bookmark: _Toc221285276]Enregistrement du temps de travail, horaires flexibles et pauses 
[bookmark: _Toc221285277]Saisie des temps de travail
La saisie des temps de travail s'effectue dans l'application [Paymo]. Celle-ci permet d'ajouter d'autres règles, par exemple pour indiquer à quel projet les heures travaillées doivent être imputées. […]   
[bookmark: _Toc221285278]Horaires flexibles 
Tu peux organiser toi-même ton temps de travail dans le cadre de la durée hebdomadaire de travail et des heures de présence applicables. 
[bookmark: _Toc221285279]Pauses 
Tu as droit à x minutes de pause par demi-journée, si tu en as besoin. Tu peux les enregistrer dans la [tâche Paymo] interne correspondante. 
[bookmark: _Toc221285280]Compétence
Les heures supplémentaires et le travail supplémentaire ne relèvent pas de ton autonomie en matière de temps de travail. Les heures supplémentaires et le travail supplémentaire doivent être convenus au préalable avec la personne désignée [insérer le nom]. 
[bookmark: _Toc221285281]Compensation des heures supplémentaires et du travail supplémentaire  
Les heures supplémentaires et le travail supplémentaire sont compensés par un temps libre de même durée. La compensation doit avoir lieu au plus tard dans les 12 mois. La personne responsable [insérer le nom] peut ordonner la compensation. 
[bookmark: _Toc221285282]Rémunération des heures supplémentaires et du travail supplémentaire  
Si les heures supplémentaires ne peuvent être compensées pour des raisons techniques ou organisationnelles, la personne responsable [insérer le nom] décide d'une rémunération. 
[bookmark: _Toc221285283]Rendez-vous médicaux
Si la visite chez le médecin n'est pas urgente et qu'elle peut être planifiée en dehors des heures de travail, elle est considérée comme du temps libre non rémunéré. 
[bookmark: _Toc221285284]Allaitement sur le lieu de travail  
Pendant la première année de vie de l'enfant, tu as le droit de faire comptabiliser ce temps comme temps de travail rémunéré. D'autres accords peuvent être consignés par écrit ici : […] 
[bookmark: _Toc221285285]Lieu de travail
[bookmark: _Toc221285286]Principe 
En accord avec toi, l'employeur encourage la flexibilisation locale du travail. Préciser ici individuellement : […] 
[bookmark: _Toc221285287]Télétravail et travail indépendant du lieu  
Tu peux effectuer ton travail depuis ton domicile. Le travail en dehors de l'entreprise implique que tu respectes de ta propre initiative les règles relatives à la confidentialité et à la protection des données ainsi qu'au temps de travail et à la sécurité au travail. En cas de télétravail, aucune indemnité n'est versée pour l'utilisation d'infrastructures privées (locaux, électricité, frais de connexion, etc.). Pendant les heures de présence, vous devez être joignable via Slack [ou un autre canal de communication tel que le courrier électronique]. Vous devez informer l'équipe via Slack de vos absences, telles que les pauses ou le déjeuner. 
[bookmark: _Toc221285288]Congés/congés sans solde/temps libre
[bookmark: _Toc221285289]Congés
es employés ont droit à des congés payés. Les demandes de congés et d'absences doivent être adressées directement à la personne responsable. D'autres dispositions relatives aux congés peuvent être consignées ici : […] 
[bookmark: _Toc221285290]Délais de soumission
Les jours de congé doivent être soumis avant le […] . 
[bookmark: _Toc221285291]Report des jours de congé
Les dispositions de l'entreprise peuvent être consignées ici : […]
[bookmark: _Toc221285292]Jours fériés payés
· Liste des jours de congé payés : […]
[bookmark: _Toc221285293]Jour de congé supplémentaire 
Vous pouvez noter ici votre propre règle si l'organisation accorde par exemple un jour de congé pour certaines occasions : […] 
[bookmark: _Toc221285294]Début et fin du contrat de travail  
Vous pouvez indiquer ici votre réglementation interne concernant les droits aux congés au début et à la fin du contrat de travail : […]
[bookmark: _Toc221285295]Absences rémunérées
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[bookmark: _Toc221285296]Allocation pour perte de gain 
Vous pouvez indiquer ici votre réglementation interne concernant : […] 
[bookmark: _Toc221285297]Avez-vous des questions ?
Vous pouvez indiquer ici à qui s'adresser en cas de questions : [insérer le nom] 



